
ORDONNANCE N° 09/004 DU 30 JANVIER 2009 PORTANT NOMINATION  
D’UN DIRECTEUR DE CABINET ET DE DEUX DIRECTEURS DE CABINET 

TS DU PRESIDENT  DE LA REPADJOIN LIQUE 
  

 
   

Le Président de la République,  
   
Vu la Constitution ;  
  

Vu l’Ordonnance n° 09/003 du 30 janvier 2009 portant organisation et fonctionnement 
du Cabinet du Président de la République, spécialement en ses articles 3 et 4 ;  

  
  

Revu l’Ordonnance n° 07/013 du 17 mars 2007 portant nomination d’un Directeur de 
Cabinet et de deux Directeurs de Cabinet Adjoints du Président de la République ;  

 
  
Vu la nécessité ; 
  
O R D O N N E :  

  
Article 1er :  
  
Est nommé Directeur de Cabinet, Monsieur Adolphe LUMANU MULENDA BWANA N’SEFU 

  
Article 2 :  
  
Est nommée Directeur de Cabinet Adjoint chargé des Questions Politiques, Administratives et
Juridiques, Madame Louise MAYUMA KASENDE  
  
Article 3 :  
  
Est nommé Directeur de Cabinet Adjoint chargé des Questions Economiques et de la 
Reconstruction, Monsieur Henri YAV MULANG  
  
Article 4 :  
  
Est abrogée l’Ordonnance n° 07/013 du 17 mars 2007 portant nomination d’un Directeur de
Cabinet et de deux Directeurs de Cabinet Adjoints du Président de la République.  
  
Article 5 :  
  
La présente Ordonnance entre en vigueur à la date de sa signature.  
  
      Fait à Kinshasa, le 30 janvier 2009 

  
  
      Joseph KABILA KABANGE


